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Session du 2 février 2026 

Avis du CESER 

Commission 1 "Dynamiques territoriales et mobilités" 

Rapporteurs : Frédéric ÈTÈVE et Jean-Luc PELTIER 

Avis du CESER sur le dossier du Conseil régional 
« Lancement des procédures de délégation de service public  

de transports publics routiers pour les Départements du Finistère  
et d’Ille-et-Vilaine (réseau BreizhGo) » 

1. Rappel des propositions du Président du Conseil régional 

Depuis le transfert de compétence en 2017, la Région Bretagne est chargée d’organiser les transports non urbains, 
réguliers ou à la demande (communément dénommés transports interurbains) et les transports scolaires. Depuis 
2020, le réseau de transport interurbain et scolaire BreizhGo en Finistère et en Ille-et-Vilaine est exploité 
respectivement sous la forme de 6 et 2 délégations de service public. Saisie conformément aux dispositions de 
l’article L. 1413-1 du Code général des collectivités territoriales, la commission consultative des services publics 
locaux s’est prononcée favorablement, le 4 décembre 2025, sur le lancement des procédures de délégation de 
service public (DSP) du réseau BreizhGo, arrivées à échéance, concernant les départements du Finistère et d’Ille-et-
Vilaine. 

Ainsi, le dossier du Conseil régional entend retenir le renouvellement du principe d’une gestion déléguée pour les 
transports non urbains, réguliers, à la demande et scolaires des départements du Finistère et d’Ille-et-Vilaine dans 
le cadre du réseau BreizhGo, au travers de délégations de service public.  

2. Observations du CESER sur les propositions du Conseil régional 

Le CESER prend acte du renouvellement de ces DSP conformément aux dispositions du Code des transports. Le 
CESER aurait apprécié connaître les critères socio-environnementaux intégrés à ces renouvellements et inhérents à 
l’exploitation de chacune de ces deux DSP, ceci en cohérence avec l’ambition régionale au travers de la BreizhCOP 
notamment. 

Le CESER suivra avec attention le renouvellement de ces deux DSP. 
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Ont voté contre : 0 

 

Se sont abstenus : 0 

 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 


